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DEMATERIALISATION DES DEMANDES DE LICENCES 
Guide pratique des étapes de la dématérialisation 

 

 

 
 
Quand le club initie une demande de licence dématérialisée, le licencié reçoit un mail qui récapitule toutes les étapes 
à réaliser pour effectuer sa demande de licence en ligne. 
 

1ère étape : Ouvrir vos mails afin de trouver celui de la Fédération Française de Football. Si celui-ci n’apparait pas dans 
la boite de réception, merci de vérifier que ce dernier ne figure pas dans le dossier des courriers indésirables / spams : 
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Ce mail comprend 2 parties : 

La 1ère partie permet de télécharger un modèle de certificat médical au format PDF. Attention, ce n’est pas un 
formulaire. Il ne peut pas être complété informatiquement. Si besoin, il est nécessaire de l’imprimer et de le faire 
compléter par votre médecin. Pour plus de précisions, consulter le guide relatif au certificat médical. 

La 2ème partie, après avoir cliqué sur le bouton « Remplir le formulaire », permet la saisie des informations demandées 
ainsi que la transmission de la ou des différentes pièces demandées, à savoir principalement le certificat médical, une 
pièce d’identité et une photo d’identité.  

 

2ème étape : Merci de vérifier les informations « Civilités » saisies, de compléter les zones « Adresse » et « Contact » 
et autoriser ou non la FFF et ses partenaires à envoyer des offres commerciales avant de cliquer sur étape suivante : 

 

 



 3 

 

3ème étape : Merci de prendre connaissance des conditions d’assurance proposées par la ligue en lisant l’ensemble du 
document et si vous le souhaitez, vous pouvez opter pour une garantie complémentaire. Cochez l’une des 2 cases 
selon votre choix. Attention, si vous optez pour une garantie complémentaire, vous devez effectuer cette démarche 
individuelle en imprimant le coupon, en le complétant puis le transmettre par courrier postal à l’adresse figurant sur 
le coupon. 
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4ème étape : Si besoin, vous devez transmettre la ou les pièces justificatives nécessaires à la validation de la licence. 
Chaque fichier ne doit pas dépasser la taille de 5 Mo. Pour chaque pièce, il faudra cliquer sur « parcourir » et 
récupérer le document enregistré sur l’ordinateur. 

Il est nécessaire de les scanner ou de les prendre en photo au format JPG, PNG ou PDF. 
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5ème étape : Vous devez signer électroniquement votre demande en ayant certifié l’exactitude des informations 
saisies et des pièces jointes. Dans le cas d’un mineur, c’est le représentant légal qui signe la demande. 

 

 

 

6ème étape : Si votre club le permet, vous avez la possibilité d’effectuer le règlement de votre cotisation en ligne. 
Merci de suivre la procédure décrite à l’écran :  
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Les informations bancaires ci-dessous vous seront demandées : 

 

 

Votre demande est désormais finalisée. Votre club puis le Service licence de la Ligue vont vérifier les informations et 
les documents transmis. Lorsque votre licence sera validée, vous recevrez votre attestation de licence par mail.  

 

 

 

Votre attestation de licence sera également disponible sur votre espace FFF, accessible à partir du lien :  

https://mon-espace.fff.fr/ 

En cas de problème, vous pouvez contacter le Service licences à l’adresse : licences@lgef.fff.fr 
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